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(DK LA GAZETTE DE FRANCE.)

Londres, 24 aout 1836.
Londres est une ville dont on a besoin de parler

quand on l’a vue; on se sent forcé de communiquer
les impressious que l'on éprouve en la parcourant.
Tant de gens en parlent et la décrivent même sans
l’avoir vue, qu'il doit bien être permis à celui qui
s’y promène de dire ce qu’il en pense. Ce qui
frappe un étranger en arrivant à Londres c’est la
foule qui encombre les rues; dès qu’il a passé les
ponts, il croit que quelque chose d’extraordinaire
se passe à l’autre bout de la rue et que chacun s’y
précipite pour voir ce qui arrive. ll n'arrive rien,
c'estl'allure habituelle des gens.
La ville est grande; on y traite les affaires du

mondeentier ; les voitures ne peuvent aller qu'au
pas, à cause de l’encombrement; force est donc
d'aller à pied, et d’aller vite, parce qu’il faut aller
loin et que le temps presse. Voilà tout le secret de
ce fourmillement d’hommes qui s'agitent : mouve-
ment qui se propage dans tn rayon d’une lieue, en
prenant la Banque pour centre. .

Eneffet, si placé là à I'abri d’une construction ou
d’une voiture arrêtée, vous pouvez couserver votre
station pendant dix minutes, vous plongerez la vue
successivement dans cinq ou six des principales rues
de la ville, et vous remarquerez que chaque trottoir
(de 12 à 15 pieds de large) est garni par deux co-
lonnes serrées, se mouvant en sens contraire; par
une convention tacite, chacun prend sa droite en
marchant (tandis que l’un prend la gauche en con-
duisant une voiture ou un cheval). alneur à l’im-
prudentqui veut passer d’une colonneà l'autre sans
prendre certaines précautions, il a fait cing ou six
pirouettes sur lui-même avant d’être entré dans le
courant. D'un autre côté, personne nese fiche si
vous écartez les gens qui marchent devant vous,
parce que vous êtes encore plus pressé qu’eux, ils
vouslaissent aller sans murmurer ; senlement, ils
remarquent quelquefois que vous êtes Lien pressé
(in a great hurry). Î

Les Anglais marchent commeleurs machines, sans
bruit, sans frottement sensible, et avec une régula-
rité parfaite. On ne voit point de ces querelles de
cochers ou de charretiers, où le temps se passe en
injures, au lieu de s’aider mutuellement à faire
cesser l'embarras.
Ce mouvementsi rapide, mais en même temps si

uniforme et si régulier, qui nous frappe dans les
rues,vous ne le retrouvez plus surles bordsdela ri-
vière, surtout aux heures où arrivent et partent les
steamers (1) (bateaux à vapeur). C’est alors le
chaos qui se débrouille; arrivants et partants se
croisent dans tous les sens. Ce qui les distingue,
c’est que celui qui débarque n’a point de bagage, il
est resté a bord; mais celui qui part suit avec
anxiété un porteur, dont le pied exercé franchit
avec gaîté un chemin sur lequel un funambule hési-
terait à s’aventurer. N'hésitez pas vous-même, sui-
vez, suivez, cat votre porte-manteau ira à une autre
adresse que la votre.

C'est sur le pont de Londres qu'il faut se placer
aux heures de la marée, pour jouir du départ et de
l'arrivée des steamers. Les colonnes de fumée noire
qui s’échappent de leurs vastes cheminées ont bien-
tôt couvertla rivière d’un épais nuage. Les eaux
du fleuve soulevées par Loutes les roues mises à la
fuis en mouvement, produisent des vagues comme
dans la tempête, au grand danger des frêles embar-
cations qui sillonnent la rivière dans tous les sens.
Une chose qu’on ne peut s'empêcher de remar-

querc’est. la différence d'allare entre les Anglais que
nous voyons à Paris et ceux qu’on trouve à Lon-
dres. Chez nous ils sont raides, empesés, et se
meuvent avec une lenteur qu’on prendrait pour de
la dignité, si l'affectation n’était pas trop marquée.
Maisici rien de tout cela, ils sont souples, agiles et
même complaisants, oui complaisants ; je n’en veux
pour preuve que la bienveillance avec laquelle ils
accueillent un étranger qui demande son chemin.
Il y a dix ans, peut-être cette phrase aurait été de
l'ironie, aujourd’hui c’est un fait,
Ne vous attendez pas à trouver à Londres en vous

romenant, ou plutôt en courant les rues, de ces
belles figures roses et blanches, aux yeux bleus et à

la belle chevellure blonde, vrai type des enfants de
l'Angleterre, comme nous les voyons en peinture
dans beaucoup de vieux tableaux. Plus rien de

tout cela ; la population ambulante de Londres et
celle de Paris, c’est tout un: il n’y a aucune diffé-
rence ni dans le costume, ni dansles figures, ni dans
la démarche; vous ne voyez plus les personnes
marquer le pas en marchant, comme des conscrits à
1 cole de peloton ; leur allure cst aussi aisée que
celle des dames de Paris ; la fusion est complète. .

On ne va donc point en voiture à Londres? Si
fait, mais pas dans les grandes rues dont nous venons
de parler; ce serait perdre son temps. Ces rues si

marchandes,si populeuses, qui aboutissent au centre

dela cité, sont là d’une médiocre largeur, comme la
—

(1) Lalangue anglaise se préte merveilleusement aux

combinaisons de mots, ainsi de steam, vapeur. on fau

steamer. Noussommesobligés de recourir à Is langue
ue si nous voulons exprimer bateau à vapeur par un

seul mot, pyroscaphe, bateau à feu.

(NS
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rye Saint-Honoré devant Saint-Roch, par exemple,
mais elles vont en s’élargissant à un
lieue de distance, alors on trouve des fiacres détes-
tables et des cabriolets dont quelques-uns sont fort
élégants. Ils ont une forme particulière que je suis
surpris de ne pas voir adopter à Paris: le cocher
est assis en dehors, au môme niveau que nous, mais
à décoavert ; la capote tie metique deux places à
l'abri. Ainsi dégagé, le cocher peut toujours n’é-
lancer sans danger en cas d’accident.
On vient d'imaginer de nouveaux cabriolets sans

essieu ; les roues de dimension ordinaire, sunt sou-
tenues par des étriers et la caisse est à un pied du
pavé; le cocher est sur l’impériale; mais toute
cette forme est si disgracieuse, si grotesque, qu’il
n’est pas à présumer que le nombre s’en multiplie.
Au demeurant, chacun adopte ici la forme de voi-
ture qui lui convient et on n’y fait pas grande atten-
tion. Un chapelier du Strand a imaginé de se faire
construire un cabriolet qui a la forme d’un immense
chapeau rond ; il est peint en noir avec l'adresse du
marchand, par derrière et par le côté : le proprié-
taire ne pense pas à se promener incognito.
Pour en finir avec les impressions que produit

d'abord une ville que l’on voit pour la premièrefois,
je dois vous parler de l'aspect des muaisuns et des
édifices. Les maisons sont exclusivement en bri-
ques; la première année de leur construction, la
teinte jaune de la brique et les appuis blancs des fe-
nêtres donnent à l’ensemble un air de propreté qui
plait à l’œil ; mais bientôt la fumée et la pluie com-
binées, appliquent sur ces murailles des teintes
grises, lavées de noir et de jaune, dont le mélange
produit une couleur générale furt sale et forttriste.

Les édifices dont quelques-uns sont vraiment
beaux d’architecture et de masse, semblent tous
couverts d’une neige légère, et voici pourquoi :—
Tous ces monuments sont en pierre de Portland,
espècede grès blanc calcaire ; toutesles parties ver-
ticales des édifices sont noircies à l’unisson du reste
de la ville ; mais la pluie lavaat les parties horizon-
tales, ou légèrement inclinées, les fait paraître avec
leur blancheur naturelle.
A quelque distance, l’illusion est complète ; les

bases des colonnes sont blanches, les fûts sont noirs,
et les frontons, les corniches, tout ce qui fait saillie,
est blanc pardessus. Saint-Paul est surtout remar-
guable pour cet effet de neige.
Dans une prochaine lettre, je vous dirai ce que

fait cette masse d’hommes que nous avons vu s’agi-
ter si vivement ; nous verrous ce qu’elle pense et
commentelle se conduit. J. G.

M. MOLE’ PRESIDENT DU CONSEIL DE LOUIS-PIlILIPPE.

LE DROIT DIVIN,
Dans un chapitre intitulé : Nécessité venant de

Dieu, M. Molé s’exprimeainsi :
“ Dieu ayant disposé les choses selon ses desseins,

nous devons lui attribuer toutes les nécessités qui s’y
rencontrent. Rien de nécessaire que ce qu’il veut;
dire qu’un gouvernement nous est naturel, c’est dire
qu’il nous le prescrit. C’est dans ce sens que les
rois tiennent du ciel leur puissance ; c'est-à-dire que
le ciel a voulu que les hommes ne pussent se passer
de rois.”

LE POUVOIR ABSOLU,
“ L'autorité dat encore être absolue.
“ Un individu en danger se sauve sans consulter

et sans demander permission : souvent il ne doit son
salut qu’à son secret et à sa promptitade.

“ L'autorité d'ailleurs ne pouvait étre halancée
sans qu'on lui résistät, et la résistance est absurde ;
Jumais elle ne pouvait être légitime. Commentquel-
ques membres de la réuniou auraient-ils pu lutter
contre elle.”

IRRESPONSABILITE”.
“ De responsabilité, il ne pouvait en exister pour

le dépositaire du pouvoir. De quel droit an mem-
bee entrerait-il en compte avec l’être dontil fait par-
tie. Celui-ci ne peut lui répondre qu'en le fuisant
rentrer duns l'ordre dont il n’aurait jamais dû sor-
tir,”
Bravo! M. Molé! développez toutes les consé-

quences de cette maxime, et les choses irout bien.
UTOPIES LIBE'RALES.

“ La première condition de la liberté, c'est la dé-
pendance.

“ La liberté n’est point un résultat nécessaire
d’une forme de gouvernement plutôt que d’une au-
tre. Pourvu que des lois constituent ou laissent
subsister des classes intermédiaires entre le prince
et les derniers sujets ; pourvu que les rayons de la
majesté royale n’atteirnent les limites de l’empire
qu'au travers de corps qui les réfléchissent et en
adoucissent l’éclat, la liberté est sauvée, et chaque
classe de citoyeus possède sans qu’elle le sache la
plus solide garantie de l’exerc ice de ses droits.”

“ Que le prince rende compte à une réunion
d'hommes appelée de je ne sais quel nom, ou que
les conseillers et les ministres du prince répondent
en sa place, ce sont de pures apparences qui am
sent et qui trompent, sans lesquelles, avec lesquelles,
malgré lesquelles un peuple est libre.”

CONTRE LE SYSTEME CONSTITUTIONNEL.
“ Les voilà qui se troublérent, regardant s’ils

étaientlibres, et non contens d'être heureux,ils se
donnèrent un gouvernement nouveau.

“ lls voulurent se gouverner eux-mêmes, et ils
ne le purent pas. Ils se retranchèrent à opposer à
l'autorité du prince ce qu’ils appelaieut une digue ;
et ils exercèrent sur ces actes une sorte de censure,
c'est-à-dire qu’ils choisirent entre eux un certain
nombre d'hommes, auxquels le prince, par ses mi-
nistres, exposait sa conduite, et dans la personne
desquels à était réputé s’adresser à la nation pour en
obtenir les forces et les richesses dont il jugeait
avoir besoin,

“ Ils se croyaient donc représentés ; et, selon leur
fausse imagination, ils parlèrent un langage vain;
ils se mirent comme àjouer tune pièce dont ils s'était
distribué les rôles ; ils passèrent leur vie à se trora-
per en le sachant; ils se payèrent de mots et de va-
leurs conveuues.”

“ Il y eut des partisans du prince et des partisans
du peuple. Les premiers étaient acquis par des
bienfaits ou des places. Les autres ne faisaient que
se mettre en vente pour qu’on les achetât.

“ On eût souhaité que la représentation fût sou-
verainement intelligeute, et si intègre que, juge
éclairé des desseins du prince, elle n’y apportât ja-
mais d'obstacles pour les voir abolir par des faveurs :
de même, on eût désiré que le prince fût de toute
sagesse, et ne s’opiniâträt jamais dans ses mauvais
projets. Mais rien de tout cela ne fut en effet; et
dès-lors le dernier degré de la corruption devint un
résultat nécessaire. Le prince, au lieu de deman-
der, acheta tout.
‘ Ceux qui visaient aux grandes places durent

élever une opposition violente et se rendre par là
redoutables, afin de les obtenir.

“ Des abus aussi graves exigeaient une certaine
mesure dans le scandale si l’on’voulait que les insti-
tutions qui les causaient pussent subsister. Il y eut
Lesoin d'une sorte de secret,et que chacun gardit  

‘si fidèlement son rôle-que, seul même, on ne s’ou-
n tiers de Lliât jamais,

“ Ou dut voir quelques individus qui ne purent
tenir à ane si longue feinte, et qui entréreut si Lien
dans leur rôle qu'ils s’aveuslèrent tout-à-fait.

“ Aucune chose en effet ne méritait son nom ; les
élections de leurs reprégentants que toutes leurs lois
proclamaient libres etqu'elles garantissaient telles,
offraient le tableau davis plus dégoûtante corrup-
tion.

“ Il eût fallu les voie dans leurs conquêtes; on

:

-eûtdit qu'ils travailluieat à détruire le peuple qu’ils
avaient conquis.” ,
“ Telserait le gouvernement de ce peuple qu’il

n'aurait que les faibles du républicain et pas un des
avantages du monarchîque; ni stabilité pi repos;
dans chaque citoyen,rgucil uni au pouvoir de
nuire; les esprits absorDés par l’amour du gain, ou
tombaut dans la fureur de l'indépendance ; la soci-
été impuissante, personnifiée nulle part; son pou-
voir comme une proie en des mains qui se la dispu-
tent sans cesse; un prince contraint d'acheter ce
qu’on lui refuse, et la petrie sauvée (ou perdue) par
Pexeds de la corruption,

CONCLUSION.
“ Un Lon gouvernement est celui i l’ombre du-

quel on vit. Une soojété est bien constituée, ses
institutions sont bonnet, lorsque les individus qui la
Contposent jouissent d'une existence qui est com-
plète, c’est-à-dire lorsqu’ils vivent de toutes leurs fa-
cultés, en les employant dans une carrière qu’ils
ont choisie. Et le prince du haut de l’empiro exci-
tant et encourageant leur ardeur trouve des prix
pour tous les triomphes et voit se former àses pieds
un siècle anquel il va dunner son nom.”
Nous venous de voir comment M. Molé endoctri-

nait et conseillait Napoléon qui n'a que trop suivi
les maximes contenues dansles Essais. Nous allons
voir comment M. Hloté conseillera Louis-Philippe,

 

—Le Morning-Postfinnouce que les agriculteurs
anglais commencent à'donner une attention toute
spéciale à la betterave.
—Onvient de découvrir que la véritable plante

ui fournit le bon thé, croît naturellement sur une
étendue de 100 milles dans le haut Assam qui dépend
de la domination anglaise. Ou conçoit l’importance
d’une semblable découverte pour le commerce an-
glais. Ou a déjà fait des plantations de thé dans
plusieurs parties de I'Inde.
—Unc correspondauce de Cracovie, publiée dans

le Morniny-Chronicle, renferme plusieurs extraits ;
de la note remise au sénat de cette république par |
MM. Hartman, Sterpberg et Lechman, ministres |
résidans des trois graudes puissances protectrices.
En voici les principales dispositions:

“ La milice de Cracovie sera composée d’hom- |
mes qui n’auront pas pris part à la révolution po-
lonaise de 1830; Je commandant et les officiers de
cette milice devront produire leurs états de service
dans l’armée de l’une des trois puissances.  Ancun
étranger ne sera admis sur le territoire de Cracovie
s’il ne justifie d’un passeport et d’un certificat con-
stataut quesa condulte n’a cessé d'être inoffensive.”

Les résidents ont déclaré qu’anssitôt après l’ex-
écution du contenu de cette note, les tronpes au-
trichiennes évacueraientla ville et le territuire de
Cracovie. :
— La Gazette de Cplogne dit que trois vaisseaux

suédois ont débarqué à Dantzix 150 canons en fer,
pour le compte du gouvernement russe, qui les fera
transporter en Pologne.
—Leroi de Prusse vient de décrêter un acte de

clémence envers les complices des émeutes du 3
août 1835. Il a réduit à un quart leurs temps de
correction. L'annonce de cette amnistie leur n été
communiquée le jour de la fête du roi, le 3 août
1836.
—Les bateaux à vapeur belges et anglais, navi-

guant régulièrement entre Londres et Anvers, ont
amené à Anvers 891 passagers pendant le mois
d'août dernier.
—M. H. Vernet achève maintenant le tableau

de la défense des Polonais devant Varsovie. Ce
tableau est commandé par l’empereur pour Ia galerie
de Zarskoé-Zélo.

—IIparaît bien certain que l’archevéché de Bor-
deaux a été offert à M. le cardinal d’Isoard, et que

| voyaientsurle point d’être enveloppés par les flam-

l'exportation de la soiv et autres articles de com:
imerce qu'à un certain droit; mais Ibrahim s'en ent
arrogé le monopole, et exige des négociaus étran-
gers des sommes exorbitautes, Les anglais les pre-

| miers ont refusé de 6e soumettre À ces exigences;
ils ont obtenu du Sultan un firman qui a wis un
terme aux prétentions du pacha d'l‘gypte, Les
français ont suivi cet exemple, et leurs flottes ont
reçu des ordres pour faire exécuter ce tirman,
—Les négociants les plus distingués de Silistrie

avaient annoncé l’intention de quitter cette forte-
resse aussitôt après la sortio de la garuison russe.

{ Un agent diplomatique de l'Angleterre, qui a été
fort bien necueilli à Silistrie par le gouverneur rus.

“se, à profité decette occasion pour donner aux nd-
gociants grecs l’assuranceque leurs propriétés et leur
tiberté individuelle seront aussi bien respectées sous
In domination turque que sous celle do toute autre
puissance européenne. Cette puissante assurance
paraît avoir produit son effet, et ces négociants res-

| teront à Silistrie malgré le départ de la division
russe.—( Cour rier Allemand.)
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Il n’y a point de nouvelles plus récentes
d'Europe. On venait d'apprendre en Angleterre,

| au départ du dernier paquebot, les événements de
. Lisbonne, mais on ignorait quel parti le gouverne-
- ment prendrait.
 

Les journaux arrivés anjourd'hui contiennent
les détails d'un événement déplorable qui eutlieu
le 25du mois deruier, dans la baie de Penobscot.
Le bateau-à-vapeur le Royal- Tar, capitaine Reed,

* de Saint-Jean (Nouveau-Branswiek) qui fesait le
; trajet entre cette ville et celle de Portland (Maine)
arrivait dans la baie, avec une centaine de personnes

{A bord, y compris l'équipage, et ayaut sur le pont
Une caravane composée d’un éléphant, deux caa-
meaux, plusieurs chevaux et plusieurs animaux en-
eapés, lorsqu'on s’aperçut qu'il était en feu sous le
pont.

L’ingénieur et une quinzaine d’autres personnes
se jeterent dans Ia plus grande des chaloupes et se

; dirirèrent vers la côte, oùils arrivèrent quatre heu-
res après, saïns et saufs:
Le capitaine se jeta dans l’autre chaloupe, et se

tenant à distance, ramassa quelques personnes qui
vinrent à lui à la nage,

Les signaux de détresse des malheureux qui so

mes qui avaient déjà gagné une partie du pont, fu-
rent heureusement aperçus par un bâtiment garde-
cite qui se hâta de venir à leur secours et réussit
avec beaucoup de peine à en sauver une partie avec
l’aide du capitaine Reed et de sa chaloupe.
Ou estime diversement de 26 à 32 le nombre des

victimes de ce terrible accident.
L’éléphant, les chameaux et les chevaux se je-

tèrent à la mer et se noyèrent. Les animaux en-
cagés périrent dans les flammes. Tous les effets
des passagers et de l'équipage ont été perdus, ainsi
l’une somme cousidérable en espèces qui se tron-
vait à bord.

 

Les journaux de la Nouvelle-Orléans du 17 oc-
tobre annoncent que la goëlette des Etats-Unis le
Dallus, capitaine Green, avait été échoué sur la
barre de Tampico par le pilote mexicain. Ils pré-
teudent que c’est d’après les ordres secrets de son
gouvernement, et que des dépositions sous serment
à cet effet devaient être transmises à Washington.
Ondisait que l'entrée du port avait été défendue à
tout bâtiment de guerre des Etats-Unis. Deux
goëlettes américaines avaient été saisies à Tampico
par ordre du gouvernement, pour violation des luis
de douane.

L'armée texienne étail campée sur la rivière
Labaca, en 2 brigades de 2,200 hommes sous les or-
dres des généraux Rusk et Green. I n’y avait pas
un soldat texicn dans ce nombre : c'étaient tous des
volontaires des Etats-Unis.

Tous les individus compromis dans la tentative
de libérer Sauta-Anna ont été remis en liberté, à
Pexeeption de Barthélemi Pagrès, qui a été condaus- son éminence a refusé. Outre la modestie de son

éminence, et son attachement pour lediocèse d’Auch,
on peut croire qu’un des principaux motifs du refus
a été la frêle santé du pieux cardinal. On sait que
depuis quelques années son éminence est obligée
d'aller passer une partie de P'hiver dans un climat
plus doux, Elle n’a pas cru, sans doute, pouvoir,
dans cet état de choses, accepter une charge plas
lourde. La population du diocèse de Bordeaux est
presque le double de celle du diocèse d’Auch.
— On lit dans le Courier de l’Ain du JO sep-

tembre ;
On dit que le gouvernement français va faire

construire deux forts sur la frontière qui nous avoi-
sine. L’un de ces forts sera établi à la Faucille,
l’autre à Morez. Des officiers du génie ont été vus
sur les lieux la semaine dernière dressant les plaus
de ces constructions.
— Onécrit de Reims, 9 septembre :
Hier jeudi, trois étrangers sont passés par notre

ville, escortés par la gendarmerie, veuant de Suisse
et se rendant en Angleterre. Ces trois infortunés
sont MM. Harro Herring, Ernest Diettenback, mé-
decin, et Carlo Bertaghini, tous trois expulsés de la
Suisse en vertu du conclusum adopté récemment
par la diète helvétique. M. Bertaghini est l’un de
ceux près desquels l’espion français Conseil a par-
ticulièrement rempli le rôle d'agent provocateur.
tous trois sont des hommes distingués ; M. Herring
particulièrement est auteur de plusieurs ouvrages
ui avaient de bonne heure attiré sur lui l’attention

de la police suisse, Il est impossible de n’être pus
profondé ment afiligé du malheur de ces hommes,
auxquels leur iutelligence et leurs positions anté-
rieures semblaient promettre un meilleur sort.

Ces trois refugiés paraissent persuadés que Con-
scil sera, comme eux, expulsé de la Suisse.
—Les journaux de Saint-Pétersbourg contien-

nentle prospectus d’une entreprise de bateaux à
vapeur régulièrementétablis entre Vienne et Smyr-
ne par le Danube, la mer Noire et le détroit.

St. Petersbourg, 39 août.—Le dernier décret im-
périal concernant le recrutement de l’armée, pro-
duira, en supposantque toutes les nouvelles recrues
arrivent en bon état au lieu de leur destination, un
effectif de 125,000 hommes.

Constantinople, 17 août.—Suivant des nouvelles
d’Athènes, les flottes ang'aise et française, qui dans
ces derniers temps stationnaient ensemble dans ce
port, se sont enfin separées. La flotte française a
fait voile pour la Syrie, munie d’un firman du Sul-
tan en faveur du commerce des sujets français en
Syrie. La Porte s’est engagée par différenstraités
avec les puissances Européennnes à ne soumettre

né à être pendu.
Six mille hommes de troupes réunis à Mexico

| devaient se rendre à Saint Louis de Potôsi, où ils
: seraientjoints par les 1500 hommes qui restaiout
des 4,000 envoyés à Matamoras. Il y avait en ou-

ltre 400 hommes à Tampico, qui devaieut se rendre
| au Texas sue la fin de novembre où au commence-
ment de décembre.

La Gazette d’Apalachicola parle d’un engarement
| qui anraîteu lien à Tampa-Bay entre les indiens et
les troupes des Etats-Unis sous les ordres du colo-

; nel Lane, qui venaient d'y débarquer. Les indiens
‘auraient perdu 200 guerriers daus cette action, et
| les américains auraient eu seulement 2 hommes tués
et quelques blessés.

| Une dame de Hopkinton ( New-ITampshire ) a
; paru dernièrement à une exposition de produits a-
gricoles en riches habits de soie de &a propre manu-

! facture, depuis l'éducation des vers inclusivement.
Les gelées du commencement d'octobre ont fait

"beaucoup de dommage aux récoltes de coton dans
“les états de la Louisiane, du Mississippi, etc.
* Les pommes se vendent 8 piastres le baril à Mo-
| bile, tandis qu’à New-York on les a pour environ
! 3s. de notre monnaie. Le lait vaut, à la première
{ place, une piastre le gallon,

  

Notre parlement provincial est de nouveau pro-
‘rogé au 10 décembre, saus être convoqué pour cette
époque. Celui du Haut-Canada s'ouvre mardi pro-
chain.
A la dato des derniers avis d’Angleterre, on disait

que le parlement impérialue s’ouvrirait pas avant
Je mois de février,
——

Le romité nommé à l’assemblée rénérale de mer-
credi dernier, pour prendre des mesures à Peffet de
supprimer la mendicité en procurant de l'emploi aux
pauvres capables de travailler et pourvoyant aux
besoins de ceux qui ne le sont pas, s’est organisé
hier en nommant MM. D. Daly, président, IR, E.
Caron, G. l’emberton, G. Vanfelson et D. Tremain,
vice-présidents, et le docteur Leslie secrétaire,

Uni sous-comité composé de MM. le schérif Se-
well, Huot, Curry, Tremain et Langevin, a été
chargé de préparer un plan avec toute la diligence
possible.

Les messieurs suivants ont été chargés de porter
‘les listes de souscription dans les différeuts quar-
tiers :

Quartier Saint-Louis, MM. Vanfelson et Pem-
berton ; Saint-Jean, MM. Haddan et Macdonald ;
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MM. le schérif Sewell et Caron; Saint-Laurent,
MM. Forsyth et Pelletier; Saint-Charles, MM.
Burnet et Buteuu 3 Dorchester, MM. T'ouranreau et
l’aradis ; Saint-Roch, MM. Bigaouette et Levaltée :
Suinte-Geneviève, MM. Burton et Malaniu: des
Carrières, MM. le capitaine Wright, Tremain otJoseph Hamel, "

tests etme

. Importer du blé d'Europe aux Etats-Unis et au
Canada, edt été regardé, il w'y a pas bien long-temps,
comme une aussi rrande absurdité que de porter do
l’eau à la rivière : c’est pourtant ce qui s'est vu cette
année, et le Canada et les Etats-Unis auraient été
walsaus cela, Mais qui auvait jamais cru que l’A+
merique importerait un jour du loin d'Europe pour
la nourriture de ses DLestianx 7 Cepeudaut, cela
s’est encore vu cette années : des marchands de
Charleston (Caroline du sud) out importé du foin
de France, et la maison Cunard, do Miramichi
(Nouveau-Branswicl), eu a fait vonir d'Ecosse plu-
siours chargements, sur lesquels elle à fait, di:-on,
de gros bénéfices, Mais voici ue révolution ehcoro
plus singulière dans le commerce entre l’ancien
monde et le nonveau: les derniers journaux d’Fr=
lande annoncent qu’il se fesait des chargements de
Lois de chêne, coupé sur les terres de lord Lourfard
dans le comté de Meath, pour Saint Jean (Nouveau-
Brunswick ), où ce bois sera employé à batir des
vaisseaux.

——— rer
Le lieutenant-géuéral lord Aylmer, ancien gou-

verneur-général et commandant-en-chef de ces pro-
vinces, vient de recevoir que marquedistinruée de
la faveur royale, S. M, lui a conféré Li graud’ croix
de l’ordre du Dain ?

Per etrere

Le gouvernement vient d'acquérir de M. Bernier
la propriété de la Grosse-Tle, ocenpée commesta-
tion de quarantaine depuis quelques aunces. M.
Bernier reçoit, tant pourla propriété que pour Foc.
eupation antérieure à cette transaction, Li somme
de £3,832,

 
—rer

BUREAUX DH POSTE NOUVEAUX,
Avee les noms des districts oi ils sont studs, of cone

des muitres-de-poste.

HAUT-CANADS,
London;  Phitip Todrhisson.
Home; William Law.
Johnstown ; George Longley,
1luron; Jsane Adamson,
Huron; Adolphus Meyer.
Home; William Ciay.
Johastown; John eck.

BAS-CANADA,

Québec ; John Ross.
Montréai; John Cross.

SAINTE-Luct;

=

Quéhec; A. UC, Gauvreant,
DAILIEBOUT; Montréal; Paul Horvieux.
Sre-Euizanemi; Montréal; Geo.-ldward Bull.

Les deux derniers n'entreront en activité que le
G novembre,

remr rer
BURLAU DU SECRETAIRE Did LA PROVINCE

Québec, 23 octubre 1836,
Sont nommés MM. :
Philip H. Moore, Abel L. Taylor ot Solomon

Walbridge, commissaires pour lespetites causes à
Simubridze, comté de Missisquoi.

Frédérick Grillin, secrétaire, trésorier et collee-
teur des droits du canal de Lachine.

Henry 1. B. Hall, Charles D rien et Robert
Mackenzie, médecins, chirurgiens et accoucheurs,

Pierre Voyer, inspecteur pour la prévention des
accidents par Ie feu dans la cité de Québec, eu rem-
placement de John Grout,

Joseph Amiot, notaire pablie.
2 Novembre.

Hypolite Guy, écuyer, Régistraire et Greffier de
la Corporation de la Maison ds Trinité à Moutréal,
en la place de Robert Armour, juur. écuier, qui a
résigne,

Ditto, ditto, Trésorier de ditto.
Laurent Lesieur Desauaier, zentilhomme, notaire

public, en cette Province.

DISTRICT DE Gass,
La gazette officielle d'avant-isier contient li non-

velle commission de Lu paix pour ce district; elie we
compose de:

l'honorable JoxataN See
"able et trèsreverend Cuanues Jantes, lord evêque
de QuUenre. Les honbles John Halle, Herman WW.
Rytand, James Cathibert, Charles William Grant,
Pierre D. Debartzch, Thomas Colin, Ioderici
MeKenzie, Louis Guzæy, Edward Bowen, Matthew
Bell, Toussaint Pothier, John Stewart, John For.
syth, Samuel Flat, Denis B. Viser, Lonis Conv,
George Moflatt, Roch da St, Oars, Peter etait,
M. P. De Sales Laterrière, François X. Malilot,
Barthelemi Joliette, Pierro De Roeyellave, Robert
W. Harwood, Antoine G. Couillard, Robert Jones,
James Baxter, William Smith, Charles KL, Chansse-
gros De Léry, Andrew Wim. Cochran, Jus. Stuart,
Dominique Mondelet, Tugh Honey, Junes Iteid
George Pyke, Joseph I, Vallières De Se, Real
Joan R. Rolland, Philippe Panet, Jobn Fieteher,
John Thompson, Samuel Gale, Elzéar séstaret
et Henry Black, de Québec ; Joln D. MeComsel
Bassin de Gaspé; Iobert Ferguson, Ristironche ;
‘arquhar McRae, Tope, Baie des Clinlourss Thos.

Avimer;
CHURCHVILLE;
MarrLAnn;
MACGILLIVRAY;
MackiLLor;
Nonval.;
SoUTI Gowen;

FramTTos ;
ORMSTOWS ;

  

LL, éeuyer, T'hono-

’

Bostead, Ristigonche ; Henry B. Johnson, Pointe
St Pierre; William Carter, Port Daniel ; leary
0. Hand, Bassin de Gaspé ; Charles Davis, L'Ance
aux Cousins; Jahu Le Boutillier, Percé; Joli B,
Blondin, Paspebiae; John Landry, Carleton: His
laire Michaud, Carleton ; William Telly, Cape Cove;
Malcolm G. McArthur, Gaspé; Francis Ahior, St.
George's Cove; Peter leMosurier, ditto; Deter
Mabee, junr. Malhaie ; Chas, Verdon, ditto; Pater
Duval, He de Bonaventure; Josiah Case, Capo
Cove; Peter Adams, Ristigonche; Jacques Aufray
Magonacha; John Back, Cape Hope; Tash Ce
venaugh, Portage; Aman Cire, New Tiehrn.nd;
Louis Cire, Maria; John Cruzer, Black Cape :
Joshua Deniss, Grand Grève; Edward 11 Futieht.
Baie des Chaleurs; Alexander Mall, New Carlisle:
Isaac Kennedy, Douglas Town; Nicholas Landry,
Carleton ; Joseph Languedoc, Bassin de Gaspé;
Joseph G. Lebel, Carleton; Lonis Lelièvre, Petite
Rivière ; James Lentistry, Percé; Wim. MeDonald
Cox ; Alexander McNeil, Port Daniel ; John Pluck.
wood, Cap Rosier; Charles Poirier, Bonaventure ;
Pierre Poirier, ditto; Simon Talbor, Nouvel Base
son; Auselme Thibeaudeau, Grande Itisisres
écuiers.

 

Le mot espagnol CAsADA (gorge de montagne)
qui se prononce avec l'accent sur la syllahe da’ mieenet l'a mouillée coratme gn enfrançais, se retrouve
dans In laque portagaivd ñ.peu-peès dans la mâme
signification, mais avec Paoèthe. Cette étymologie
du nom CANADA nous paraît beaucoup mois forcée  du Séminaire, MM. Brown et Massue ; du Palais, que celle que la plupart des auteurs tirent de la,



même langue : Aca nada, icirien. En eflet, comme
l'observent les rédacteurs du Penny Cyclopædia,les
pêcheurs espagnols qui les premiers visitèrent l’en-
trée du Saint-Lauvent, durent, en observant les
hauteurs qui la bordent au nord et au sud, la com-
parer à ces gorges de montagnes, qui étaient un
objetsi famillier dans leur pays.
 

Il paraît que l’Frish Advocate de Montréal a cessé
de paraître, et qu'il est remplacé par le Montreal
Transcript, qui estrendu à son 13e numéro.

 

Unelettre des Trois-Kivières mande que M. Chis-
holm, greflier de la paix ot coroner du district des
Trois-Rivières, a été destitué de ces deux offices par
suite des représentations de la chambre d'assemblée,
et de l’enquête qui a été fuite sur la conduite de cet
officier.

M. Guillet, notaire, va être, à ce qu’on nousdit,
nommécoroner des Trois-ltivières à la place de M.
Chisholm destitué. On ne dit pas encore qui va
avoir Ia situation de greflier de la paix.

( Canadien.)
 

—En conséquence du haut prix des vivres et
autres objets nécessaires à la vie, les ouvriers ébé-
nistes de cette ville ont demandé une augmentation
de gages; trois de leurs corps se sout rendus au-
près des maîtres et leur ont exposé leurs raisons
avec politesse et tranquillité, leur disant qu’ils se
contenteraient d’une aurmentation légère, et, s'ils
l’obtenaient, resternient ici plutôt que de se rendre
aux Etats-Unis où ils pouvaient espérer de plus
forts gages, Les maîtres ont demandé quelques
jours pour délibérer.—(Ami du Peuple.)

—On lit dans la Mirerve :
Tentative de vol—Lundi matin, de boune hevre

M. Barbe, de la grande rue du faubourg St-Lau-
rent, fut éveillé par l'aboiement de son chien ets’é-
tant approché de la fenêtre, il apercut un homme
qui essayait de forcerla porte pour s’introduire dans
la maison.  Aidé d’une autre personne, M. Barbe
se précipits dehors pour s'emparer du voleur, mais
celui-ci et son complice, car il en avait un, rénssi-
rent à s'échapper, en menaçant avec des contenux
tirés le propriétaire et celui qui l’accompagnait.
 

MARIE/S. .

A Ste- Anne de la Pocatiére, le 27 de septembre dernier,
par le révérend M. Painchaud, supérieur du séminaire de
Ste-Anne, M l'ierre-André Ouellet, cultivateur, à de-
moiselle Marie. Anne, seconde fille de Gédéon Abier,
écuyer, de la Baie des Chaleurs, ;
Aux Trois. Rividres, le 24 du courant, par M. le curé

du lieu, M. Mosé Duplessis, N. P. de Sorel, à demoi-
selle Griffin, dernière fille de M, Griffin, ci-devant de
Berthier,
A Ste-Anne Lapérade. Te 31 octobre, M. G. Lanouet

marchand, de Ste-Geneviève, à demoiselle l’raxède Godin
de l’endroit.
 

DE'CIXS-
A Nicolet, le 90 d'octobre dernier, à ice de 51 ans ct

5 mois, M. Antoine Lecomte, fils, marchard du lieu.

A Berthier, le 22, Marie. Louise, enfant de J.- B. Cha-
lut, écuyer, notaire à l’âge de 31 ans et 7 mois,
  mare —_

ASSURANCES SUR LA VIE:

COMPAGNIE DU ROYAUME-UNI,
CRE'E'E PAR ACTE DU PARLEMENT,

Lt ayant son siége à Londres.

CAPITAL, UN MILLION STERLING.
 

 

ETTE compagnie offre les garanties les plus
sûres, par un ample capital actif, et présente

de grands avantages, par un tarif très-madèéré de primes à
payer, qui s’accommodent à presque toutes lus positions
et tous les éta's de la vie, Lorsqu'on nssure, d'après l’é-
chelle régulière, pour tonte la période dela vie. on peut,
pendant cing ans, lisser une moitié de la prime non payee,
pour être alors, avec les-intérêts, déduite de la police, ou
pavée à la commodité de l'assuré,
Ceux qui voudraient pourenir au bien-être des plus jeu-
nes membres de Tour familie, peuvent le faire 4 pea de
frais "ayn és le tmif. Si, parexemple. un homme âgé de
40 ans, désire assurer, Avenant sa mort, à son fils âgé de
dix ans, UNE somme de mile louis, 11 1e peut en payant,
sa vie dirant, Une somme annule de GLZ, 175. 11d, Un
nvari à ! âge de 20 ans, s'il veut qu’à «a mort sa femme
reçoive 1 000/ , pent Ini assurer cette somme en pavant an-
nuellement 264, 13s. Gd. Deux individus, âgés l'an et
l'autre de 20 aus, peuvent, par un paiement annuel de 82
11s 5d. chacun assurer au survivhnt, à lA mort de l’un
oude l'autre, 5000/. Les artisans et outres perdent sou-
vent des créances par le décès du débitenr avant qu'il se
soit trouvé en état de payer la dette. Ils éviteraient de
pareules pertes en assurant sa vie à une pctite prime an-
vnelle.

llv à divers autres modes d'assurance, comme les échelles
ascendante et descendante, la vie du plus Jeune contre
cole du plus Age: ee dernier mode est à bas prix, ct on le
trouve ntile en assurant des dettes.

Les soussignés prennent la liberté d'appeler l'attention
du public sur les avantages offerts par cette compagnie qui
n mérité éminemment sa çonfiance. et d'annoncer qu’ils
sONt prêts à recevoir des propositions pour assurances sur
In vie, eL à fournir tontes les informations qu’on pourrait
désirer à ce sujet. On peut compter que les communica-
tions par lettres ne seront point négligées.

Mcdceln consultant—J. Itacev. Écuver, M. D.
TREMAIN & MOIR,

Agents pour les Canadas,
Quéhec. 29 juillet 12375,

À VENDRE OU A LOUER. .
E soussigné désirant se retirer des affai-

31% res, offre à vendre on À louer, pour 5
Aus et plus, son moulin à scies, bâti en 1834 par les meil-
leurs constructeurs de moulins. faisant marcher 78 scies
de long et trois scies rondes, situé sur Ia riviére Duchesne,
en la paroisse St-Jean Deschaillons, à environs 20 arpents
du fleuve St-Laurent, od les vaisseaux de mer peuvent an-
crer et charger Fcilement, Ce moulin est dans le meilleur
ordre possible ct outre l'abondance d'eau que peut y four.
nir la dite rivière Duchosne. it y a trois autres rivières qui
s'y déchargent dans les profondeurs, le long desquelles ou
pourra se procurer des bois de sciage pendant bien long-
temps. ll sera donné des facilités pour le paieznent. en
donnant des sùretés. S'adresser à FRANCOIS BU-
TEAU, écuver, à Québec, ou au soussigné à St-Pierre
les Berquets.

JOSEPH DIONNE.
St. Pierre les Becquets, 24 septembre 1836.
 

FEYOUTES les personnes qui ont des réclamations
contre la succession de feu Adolphe Duperré,

en son vivant de la Baie St-l’aul, écuyer, notaire, sont
priées de transmettre leurs comptes assermentésà M, Alex-
andre Duperré de ln Baie St- Paul, ou au soussigné a
Québec ; et tous ceux qui doivent à ta dite succession sont
par le présent requis de payer sans délii au dit A. Duperré,
ou au soussigné.

J. CREMAZIE, Avocat.
Quebec, 5 nov. 1836.

VENTES À L’ENCAN.

PAR J. M.FRASER & CO.
Seront vendus à leurs magasins MARDI prochain, à

UNEheure:—
INGT-CINQ ACTIONS dans les fonds de
l’Assurance de Québec, contre l’Incendie.

Québre 5 novembre 1836.

Sera vendu, au bureau du soussigné, rue Saint-Pierre,
Base Ville de Québec, le DIXTEME jour Novem-
bre prochain, à DEUX heures après-tnidi :—
E BAIL pour quatre années à dater du pre-
mierjour de mai prochain, de la maison, terre

et dépendances appartenant aux béritiers de feu le docteur
STEWART, à In Canardière, chemin de Beauport, et
maintenant occupées par M. Lane.
Le sal est excellent et produit une grande quantité de

foin. La mnison et dépendances sont spacieuses. ct le jar-
din bien garni d'arbres frustiers est entourté de haies de
ligne
On exigera der s0>etés de l'acheteur. Pour plus amples

Informations on pourra s'adresser à M. le juge Panet ou au
soussigné.

ERROL B. LINDSAY, N. P.
Québes, 14 octobre 1886.

   

..

REGLEMENT DE POLICE.

   
CHIENS.

Province du Bas-Canada,
District de Québec.

SESSION GENERALE DE QUARTIER DE LA PAIX,

Mardi, 19ejour de Juillet, 1836,
I" est ordonné, qu’après la confirmation, homalo-

gation et publication de ce qui suit, conformé-
ment à la loi, il sera et deviendra en force comme Itégle-
snent de,poilce pour la Cité de Québec, savoir:
Que sur aucun état ou évidence produit sous serment

par aucunes deux où plusieurs personnes dignes de foi,
devant les Magistrate, dans aucune Session Spéciale con.
voquée à cette [in par les Greffiers de la Paix, qu’sucun
Chien ou Chirns qui est ou sont enragés ou dans un état v
apprachant, ont £16 vus par e'lvs, et par lesquels la sûreté
et ls santé publiques pr uvent être en danger ; OÙ jar au-
cun où plusieurs médecins danse cette Cité, qu un où plu-
sieurs cas d'ydrophubie ont eu lieu dans cette Cité ; les
Magi-trats dans telle Session Spéciale, pourront ordon-
ner, que dopuiset avrèsl'expiration de vingt quatre heures.
après qu'avis publie à cet effet aur + été donné par le Crieur,
et que les avis auront Éé affichés, tous Chiens que l'on
trouvera errant dans aucune des rues, ruelles, marchés où
places publiques de certe Cité, soient sur le champ immé-
diatement tués et détruits—et que l'ordre pour tuer et dé-
truire tels Chiens sera exécuté par et sous la direction de
telle personne ou personnes que nommerootles Magirlrats,
eten la manière que dicteront les Magistrats. Et qu’au-
cune personne ou personnes empêchant où mettant volon-
tairement obstacle À l’exécution de tel ordre, encourront et
payeront pour chaque offense une pénalité n’excédant pus
cing livres courant,

Certifié,
PERRAULT & SCOTT.

Grellier de la l’aix.
 

Province du Bas-Cannda,
District de Quêtec.

DANS LE BANC DiI ROI,
Le 5e sour n'Ocronne, 1856.

(No. 1641.)
REGLES ET REGLEMENS DE POLICE.
L est considéré et adjugé par la Cour de Notre
Seigneur le Roi maintenant ici, que le REGLE-

MENT DE POLICE,fait et passé sux Sessions Géné-
rales de Quartier de la Paix, tentes dans et pour le Di-triet
de Québec, le DIX.NEUVIE 1E jour de JUILLET
dernier, relativement oux CIILENS, soit, et il est par le
présent confirmé; etilest par le présent ordonné, qu'icelui
suit enrégistré dy record dans cette Cour.

PERRAULT & BUILROUGHS, P. B R.
Certilié,

PERRAULT & SCOTT.
Gretlier de la Paix.

BANQUE
DE

L'AMERIQUE SEPTENTRION\LE BRITAN-
NIQUE;

ETAULIE A LONDRES.

 

 

CAPITAL UN MILLION STERLING.

COMITE PROVISOIRE
POUR LA REGIE DES AFFAIRES DE LA BRANCHE DR QUEBEC.

James DEAN, Ecr.
Joux Maccoum Fraser, Ecr.
Pienne PELLETIER, Ecr.
Gronce PEMBERTON, CR.
WILLIAM PnitLirs, Ecr,

—

ES Actions réservées pour ce District ayant
C16 réparties et lo dépôt de Æ10 Sterling pour

chacune effectué, les arrangemens nécessaires pour com-
mencer les opérationsà Québec, aussitôt que possible, sont
matutenant en progres.

Toutes communications tou ‘hant les affaires de cette
Branche doivent être faites an Comité Provisoire par lettre
adressée au bureau de M. WILLIAM DE LERY, No-
taire Public, No. 53, tue St-Pierre.

ROBERT CARTER,
Commissaire pour la cour des Directeurs

Québce. IR août, 1876.

SOCIE'TE’ LITTERAIRE ET HISTORIQUE
DE QUEBEC.

À société, conformément À ses réglerents, a
résolu de mettre au concours des prix sur les

divers sujets compris sous les titres suivants —
1. Une partie quelconque de l’histoire naturelle, avec

relation à I" Amérique septentrionale britannique.
2 Un sujet quelconque se ratthehant soit à la littéra-

tire, soit à Phistoire ou aux antiquités du Canada.
5. Un sujet quelconque ayant rapport à l’histoire, a l’é-

tat présent où à l’avancement d'aucune des sciences.
4. Un sujet quelconque se rapportant aux arts atiles tels

qu'ils sont pratiqués dans l'Amérique septentrionale brie
tantique,

La société offre maintenant quatre prix consistant en ses
Médailles d'argent de première classe, et correspondant
avec Tes quatre divisions ci-dessus énumérées, dont un sera
adjugé au candidat heureux où à l’auteur du meilleur mé-
moire ou essar dans chacune d’el'es. La société se réserve
le droir de ne point adjuger un prix si aucun des essais où
mémoires présentés ne lui en paraissait digne.

Outre ceux proposés ci-dessus, la société est autorisée
par le très-honorable sir Charles Grey, l’un de ses mem-
bres, a offtie des prix de £10 chacun pour les meilleurs
mémoires sur chacun des sujets suivants :

1. La quantité de chaleur latente retenue par les diffé.
rents fluiles au point de la vaporisation.

2. Un recueil et un examen critique des passages des au-
teurs grecs où il est fait mention de jeuplus byperboréens.

CONDITIONS
1. Le: essais ou mémoires pourront être en langue an-

glaise, française où lative, et le concours est auvert à tou-
tes personnes résidant sur le continent ou dans les lies de
l'Amérique septentrionale,

2. Chaque mémoire ou essai devra être accompagné
d'un billet cacheté, portant pour suseription le titre de l’é-
crit. et contenant le nom de l’auteur avec Ia désignation
du lieu de sa residence, et devra être transmis, frane de
port, à l'adresse du secrétaire du conseil de la suciété, et
reçu par lot avant le 20 février prochain.

5. Les prix seront adjugés le dernier seupi du mois d'a-
YRIL prochain, à ONZE heures du matin.

Québec, 10 août 1836.
 

SEMINAIRE DE ST-IIYACINTIE.
Jal la satisfaction d'annoncer au public que

@F séminaire de St-Hyacinthe ayant pu se procu
rer un mstituteur recommandable pour les sourds-muels,
ouvrira, le 20 septembre prochain, avec ses autres classes,
une école régulière en faveur de cette portion infurtunée
de nos compatriotes. Les élèves de cette catégorie, qu’on
nous confiera, seront reçus comme pensionnaires où ©x-
ternes aux conditions ordinaires dans notre Établissement,

c’est-à due, à raison de £12 105. par année et d'avance.
Nous nous fl ittons, dans l'intérêt de la religion surtout,

que le publie accuvillera si bien cette mesure, qu’il sub-
viendra. dans les divers arrondissements, au besoin pécu-
nigire où pourraient se trouver certaines familles dont
quelque membre serait affligé de mutisme.

J. C. PRINCE, prétre,
51 août 1836. directeur,

 

HUITRES DE CARAQUETTE Er pe BOUC-
TOUCHE.

VENDRE a bord des gotlettes Elizabeth ot
Sophia, maintenant au Cul-de-Sac, quelques

barriques d'huitres de Caraquette et de Bouctouche, giran-
ties fraîches et d’une excellente qualité,

—Aussi—
Une quantité de Ifarengs marinés et morue sèche et

verte. Pour plusamples informations s’adresscr aux capi-
taines à bord,

J. & N. VERGE.
Québec, 25 octobre, 1836
 

ORANGES! ORANGES!
WINaT boîtes oranges fraîches en bon état.

D. VASS & Co.
26 août 1836. Quai de la Îteine

   

 

CALENDRIER DE QUÉBEC,
POUR 1837.

A VENDRE, au bureau de la Gazette, rue de la
Montagne, n © 14, le CALENDRIER DE

QUÉBEC pour l'année 1857.
28 octobre 18%6.

BAZAR
DE LA S5O0CIE'TE D'EDUCATION

Sous la direction des dames de Québec et sous le
patronage de son excellence lord GosForp, gou-
verneur-en-chef.
LE publie est informé que le troisième bazar

aura lieu LUNDI le DOUZE et MARDIle
TREIZE de necensur, depuis ONZE heures du matin
jusqu'à QU'A l'ILE heures de l'après-midi, àla garde-robe
de la chambre d'assemblée.
Les personnes qui sont disposées à assister cet Établisse-

ment de charité en contribuant par des articles propres à
être vendus, sont priées de les envoyer avecle prix marqué,
s'il est possible huit jours avant lé bazar, aux dames qui
doivent y tenir des tables, savoir :

Mesdames Massuk, Mesdames VANPLLSON,
PaincHaup, Roy,

Billets d’admission 1s. 3d., enfants moitié prix,
FLORE BUTEAU,

3 novembre 1836. secrétaire.
 

AVIS.
BUREAU DE LA POSTE,

. Quesrc, 26 Ocronre, 1836.
D“ ler Novembre au ler Avril inclusivement

les malles pour l’oucst seront closes à ce bu-
rean & QUATRE heures aprés midi.
Per ordre du député-muître-de post général.

‘ J. SEWELL,
D. M. de P.
 

COMPAGNIE D’ASSURANCE DE QUEBECCONTRE LE FEU,
N fait savoir aux actionnaires que conformé-

‘ ment aux 12e et 13e articles de l’acte d’asso-
ciation, et aux réglements, ile auront à faire un VERSEMENT
de 14 pour cent. égal à 25s. pur action. au bureau de la
compagnie dans la cité de Québec d'ici aa LUNDI
VINGI-HUITIEME jour de novembre prochain,

Lar ordre,
W. HEN DERSON,

Bureau d'Assurance de secrétaire,
Québec, 22 octobre That. À
 

A vendre au bureau de la Gazette de Québec,
Rue de la Montagne, n° 14,

| NT SUPERBE EDITION pi “GIL BLAS,”
en un vol. in-8vo. de près de 1000 pages, avec

lettres ornées, UN grand nombre de vignettes dansle texte,ete, C’est un des plus beaux échantillons de typographiefrangaise. Prix 32s, 6d.
Québec, 8 octobre 1836.

 

N JEUNE MONSIEUR qui a pratiqué pendant plu-
sieurs années la STE'NOGRAPHIE fran-

aise et anglaise désir donner des leçons de celte sclence
à quelques élèves. Prix modéré,—S'adresser au bureau
de ce journal.

Québec, 3 novembre 1838,

 

AVIS,
E Soussigné ayant été duement nommé IN-
SPECTEUR POUR PREVENIR ACCI-

DENTS DU FEU, dans les cité et faubourgs de Québec,
donne par le présent avis, que son Bureau, formant l’en-
coigaure des [ues Saint Stanislaus et Sainte Anne sera
ouvert depuis 1JIX heures A. M, jusqu’à MIDI, en
hiver, et en &1& depuis NEUF heures A. M. jusqu'à
MIDI ; après midi étant dévouée pour son Inspection.
TI prévient de plus tous Propriétaires de maisons, qu’ils
sont obligés de fournir et tenir prêts une hache, des seaux
de cuir et deux beliers de bois de dix pieds de longueur et
cinq pouces de diametre, avec des barres de bois en crois, et
ils doivent aussi être pourvus de bonnes échelles, &c. &c.
conformément aux ordonnance de 1777, chap. 13, et 1790,
chap. 7, auxquellesils sont maintenant référés, afin qu’au-
Cune personne ne puisse plaider ignorance de la loi à cet
égard. Les Ramoneurs feront régulièrement leurs tours
dans chaque rue, et on s'auend que tout Propriétaire se
conformera aux ordonnances sus-mentionnées, le Soussigné
étant résolu de mettre la loi en force dans tous les cas de
négligence volontaire. -

P. VOYER, Inspecteur.
N. B.—Une Boîïte à Lettre sera placée dans le passage

deson Bureau, et il donnera immédiatement son attention
À toutes communications qui lui auront été envoyées durant
ses tours d’ Inspections. :

REÇUS PAR L'ELEUTHERIA, ET EN
VENTE :—

N PIANO HORIZONTAL,de construction
tout-à-fait nouvelle, et du dernier fini, par

Wornume.
Un assortiment supérieur de Pranns Piccoco, par le

même facteur, sur un plan perfectionné (suggéré par M.
Codman) pour lesadapter au clintat-
Séraphine brevetée de Kirkman, Ce nouvel instrument,

qui réunit plusieurs des qualités essentielles de l'orgue, est
particulièrement adaptée pour les chapelles, les petits
chœærs, et vour l'accompagnement des voix en général

Le Digitateur pour le Piano, inventé par le célèbre
Kalkbrenner., et qui est aujourd'hui généralement adopté
dans la pratique.
On peut voir les instruments ci-dessus À la demeure du

soussigné, Lätiments de Montcalm.

 

S. CODMAN.
Jours de classe pour fe piano et la musique vocale, les

Fundis et les jeudis
, NB —M, C. prend la liberté d'appeler de nouveau
l’attention des amateurs de musique sur les avantages que
Présente son «système d'instruction.

Québec, 20 octobre, 1836

SOULIERS DE CAOUTCHOUC,
( Gomme élastique).

|

Pia soussignés viennent de recevoir un appro-
visionnement de ces souliers, et les offrent à

vendre,

MUSSON & SAVAGE,
chimisles et droguistes.

Québec, 24 septembre 1836.

JARDIN BOTANIQUE DE GUILBAULT.
N exécutera ponctuellement les ordres laissés
au magasin de M. B. COLE, pour arbres frui-

tiers, arbres forestiers d'ornement. arbustes, plantes de
serre vivaces et robustes, plantes bulbeuses à fleurs, graines
de fleurs et potsgères, à faire venir du susdit Établissement.

Montréal, 18 septembre 1836.
——

AGENCE POUR LE COMMERCE DU BOIS,
&c.

Li soussigné informe ses amis et le public qu’il
vient d'ouvrir an bureau comme agent et mar-

chand a commission pour le commerce des bois.
JI a pris des arrangemens avec le propriétaire d’une

firève spacieuse et commode, pour recevoir et livrer le bois.
madriers, douves &c. ; et il fera des avances libérales sur
les articles qui lui seront confiés pour être vendus,

THOMAS CONRAD LEE,
Bureau, rue St.-Picrre,
vis-à-vis les chambres .-+mmercia'es.

 

  

 

 

6 mai 836.

HOTEL DU GLOBE.
DAM SCHLEUPprévient très respectuense-
ment ses amis et les voyageurs, qu’il a loué

la grande maison en pierre, No. 11, rue Saint- Louis, près
du palais de justice et de la l'lace d’Armes, à Québec, où
il espère, par l'élégance et la commodité qu'offre son éta-
blissement donner une satisfaction générale à ceux qui
voudront bien l'honorer de teur faveur. Sa cave est bien
fournie des vins les plus exquis et de liqueurs de la meil-
leure qualité,
N. B.—=11v a de bonnes §curies et autres dépendances

attachées à l'établissement,
Québec, 26 août 1836.

 

 

AVIS.
r 1 YOUS ceux qui auraient des demandes à former

contre la succession de feu GEORGE VINE,
en son vivant maître-tailleur à Québec, sont priés de pré-
senier sans délai leurs comptes en forme authentique au
soussigné, et tous ceux qui doivent a la dite succession sont
aussi priés de ne point différer à payer le montant de leurs
dettes au bureau du soussigné, rue Notre-Dame, Basse.
ville.

JOSIAH HUNT, N. P.
Québec, 1er octobre 1838.

[ SAUMON.
MEILLEUR SAUMONde la compaguie de la
l Baie d'Hudson, en tierces, à vendre

D. FRASER
Québec, 50 octobre 1836.

 

POELES.
VENDRE PAR LES SOUSSIGNES:—
50 poêles doubles de 3 pieds
75 do do de 2} do

En lots à la convenance des acheteurs,
J. M. FRASER & Co.

11 octol're 1836.

A VENDRE:
UATRE CENTSsacs sel fin de Liverpool
20 pipes Vin de Porto
10 barriques genièvre
Boulons de cuivre clous de pontage
Cordage assorti
Cables de fer
Ancres et grapins
Poules anglaises brevetées
Chaînes et renards
Chaînes de haubans
Vitres de pont à patente
Poêles à patente du Dr. Nott
Pierres meulières
Tuiles à fourneau
Ciment romain
Craie rouge
Verrerie en emballages assortis
Lampes de verre
Poudre tirer
Cirage de Palmer

—Et en débarquement,—
50,000 briques de Bridgewater

15 caisses et balles papier (à cartouche, à enve-
loppe, à lettre et foolscap)

20 ([uarts cirage de Warren
Fiches de 5 à 8 pouces
Fromage de Gloucester

—AUSSI[ — .
Unexcellent assortiment de fer plat, rond, quarré et à

clous.
ATKINSON, USBORNE & Co.

__19 octobre 1836.

A VENDRE. .
UATRI-CENTSboites Hareng de Dighy
50 tinettes beurre de Kamouraska
200 quarts fleur

S'adresser à
WM. A. THOMSON,

rue Arthur,

 

 

Québec. 22 octobre 1856
 

A VENDRE.
UATRE CENT-CINQUANTE tonnes rhum
de la Grenade
55 tonnes dito de Mémérara
50 bouvauts sucre de la Trinité
Caisses et boîtes thé (warkay de la compaguie

—AUSSI,—
35 quarts arcanson.

R. PENISTON,
Quai des Indes, 14 octobre 1836. agent.
  

A VENDRE,
ARD.—Mess, prime et cargo.

—Aussi,—
40 milliers des meilleures briques de Bridgewater.

TREMAIN & MOIR.
Québec, 23 septembre 1876.

A VENDRE,
EX débarquement de la barque Qsprey et du

brick Agenoria, venant de la Jamaïque :—
182 tonnes et 21 barriques rhum } à 14
19 barriques 6 tierces cassonade brislante
3 tierces café
20 sacs piment
9 quarts gingembre
28 pièces bel acajou de Cuba

—Et en magasin—
40 tonnes excellent rhum vieux de la Jamaïque
10 tonnes rhum de Demerara
Jus de citron en tonnes, barriques et quarts
Fleur superfine
Vin de Madère en barriques.

 

FRASER,
27 juin 1836. 3md rue Champlain,

IBB & SHAW offrent A vendre en Eros et €
détail :—
100 quarts porter de Londres, de Clarke
20 do aile d’ Allon et de Leith
18 do café de Java rôti à New. York
20 do cassonade b:illante
50 barriques do do
25 do sucre blanc
20 do eau de vie de Cognac
20 do  geniévre
50 do rhum des Indes Orientales
20 tonnes do de la Jamaique
30 do mélasse
100 boîtes chandelles de Londres à mêchecirée
20 do do de cire et de blanc de baleine
30 paniers champagne de Joly
4 pipes Je de Porto très-supérieur (par l'Eley.

theria
4 barriques vin de Madère de Blackburn
5 pipes do de Ténériffe L. P,
3 do huile d’olive pour lampes

Aussi,—sauces, marinades, moutarde. raisins muécat,
Valence, bleu, Sultana et de Corinthe. amandes, noiset.
les, casse, clous de girofle, cacoa breveté de Fry, huile à
salade, fromage ananas frais, rhum vieux de la Jamaïque,
farine d'avoine d'Ecosse, lingfish, orge mondé et perlé,
en quantités à la convenance des acheteurs,

Basse-ville, rue Notre-Dame, n° 5,
19 octobre 1836,

IX CENTSboîtes Savon de Liverpool,
18 balles papier à imprimer
20 quarts Sei de Glauber et Neutre !

J. M. FRASER & CO.

 

Québec, 18 août, 1836.

HUILE DE MORUE,
A VENDRE—50 quarts, du printemps.

D. VASS & Co.
10 octobre 1836.

VINS FRANÇAIS,
Nouvellement reçus de la maison très respectable et bien
connue de Stock & Cie, et à vendrepar les soussignés,

MEVRENTE-TROIS caisses Château Lafitte de,
choix (1828) en bouteilles et demi-bouteilles;;

les bouchonsportent l'empreinte du Sceau du Château, ce
qui est la rneitleure preuve possible que le vin est véritable '
et pure

10 caisses Vin de Saint Julien (1831)
20 do Vin d’Aycrémant '
10 do Vin d'Ay, mousseux de Monsr, De la

Boulage,en ligne directe de son château
d’Ay

1 caisse Cosperon—(Château-neuf) !
Les vins ci-dessus sont garanus purs, naturels et venus '

en droite ligne des vignobles. !
J. M. FRASER & CO, -

Quévec, 18 août, 1836, |

 

N débarquement du Portsea, venaut de Lous,
dres :—
28 barriques huile de Gallipoli
10 boucauts suit de Russie Y C !
50 boîtes chandetles à mêche cirée de Burton. ||

Lt attendus sous peu dejours : |
75 pamers fiience choise pour les mmarchés du |

Cunada.
D. VASS & Co.

Quai de la Reine,

FLE URE FRAICHE, fine et superfine des
Moulins de YONGEet de NAPANEE;

Août 1876.
 

 

— \USSI—
Fine sûre et rejetée, moyenne et recoupe, à vendre chez

BURNET,

A VENDRE.
LA MAISON et EMPLACEMENTsur|

FY le Cap, achetée par le soussigné à une
vente de shérif, formant l’encoignure des rues des Carriè-
res et Sainte-Geneviève, faisant face au jardin du gouver-
neur etau monument de Wolfe, occupée dernièrement
par le lord évêque de Québec et maintenant par M. le
juge Bedard.

Une grande partie du prix d’achat sera laissé sur la pro.
riété,

P S'adresser à M. GLACKEMEYER,notaire publie,
rue Saint-Pierre, vis-à-vis la banque de Québec, ou à

J. NEILSON.
—AUSS1I— .

Les deux malsons et emplacements attenants sur la rue
Sainte-Gencviève. S'adresser comme ci-dessus.

 

 

A VENDRE,
E soussigné vient de recevuir et de mettre en
vente, à son magasin, encoignure des rues

Saint Pierre et Saint-Paul,
Vingt-six pièces DR APS de l’Ouest de l'Angleterre,

de diverses couleurs et de qualité supérieure.

——AUSSI——

200 verges Toile cirée brevetée de Ilan, formant un as-
sortument de choix pour salles et passages.

It LATHAM.
HI juin 1856. ud
 

A VENDRE PAR LES SOUSSIGNES,
Lt se débarquant de la Frances, Kirkers, arrivant

de Londres.
UATRE MILLE minots de bled en très-Lon
état.

400 quarts fleur superfine de Dant zic
192 quintaux excellents biscuits
25 boucauts sucre blanc
30 quarts salpêtre

—Aussi EN VENTE—
Eaux-de-vie deCognac et de Bordeaux
Esprit de rhum de la Jamaïque
Bon genièvre de [Rotterdam
Vinaigre de vin blanc de France
Savon blanc
Clouset fiches
Liqueursfrançais— Àmandes .

Et leur assortiment accoutlumé de vins, consistant en

champagne mousseux (marque de Ruinhart), Bordeaux,
Madère, Porto (marque de Poge), Xérès, Sauterue et
Marsala.

LE MESURIER, TILSTONE & CO.
 

VENDRE PAR LE SOUSSIGNB: -
1500 gallons huile de loup-marin bouillie
1000 do do

Débarquées de la Marguerite, venant de la côte de La-
bradur.

V. HAMEL, fils.
Québec. 10 septembre 1836:
 

VENDREchez les soussignés : —
A Vin Xérés brun supérieur en barriques

Dito jaune doré trés-riche en quarts
Eau-de-vie de Cognac .
Peaux de veaux d’ Angleterre de la meilleure qua-

lité.
Meulesà aiguiser de diverses grandeurs.

GARDINER & DAVIDSON.
Comptoir sur le quai de la Reine.

Québec, 25 juin 1836.

ES soussirés offrent en vente en lots à la con-
venance des acheteurs,—
50 poèles doubles de 3 pieds à 25 piastres
75 do do de 2} do @19 do.
? by M. FRASER & Co.

 

Québec, 24 octobre 1836.
 

ES soussignés offrent en vente :—
60 boucauts sucre blanc supérieur
300 frails raisin de Denia
60 quarts clous à planche et fiches
500 boîtes savon de Liverpool
30 paniers poterie
50 balles toiles de Dundee
5 do fil à voiles

25 quarts Aile de Glasgow
40 paquets acier fondu CC N D
40 do do do hoop L .
40 caisses acier d'Allemagne, crown welding cast,

à hacties, à ciseaux, &c. Ke.
J. M. FRASER & Co,

Québec, 25 octobre 1836,

| ES soussignés viennent de recevoir et ont à
vendre :—

63 paniers faïence
150 buites savon de Liverpool, meilleure qualité

} buucauts verrerie.
eeFRASER & Co.

 

Québec, 26 soit 1876. 
 

  
 

Québec, 22 juillet1836.

VENDRE,à des termes très-avatageux
ri cette MAISON très-élégamment finie
et dans le meilleur état, propriété de Dile GRENIER, étant
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Québec, présentement occupée en partie par M, Latham.
S’adresser au soussigué N =, 45, rue St-Pierre, Basse-

ville.

Ls. PREVOST,

 

Québec, 26 septembre 1836.

 

VENDRE, avec possession immédiate, le

notaire. , té daus

liers, le
Nos

encorn
content

 

à la foi:
permet

grand emplacement à la Basse-ville, côté ‘l’oppor
ouest de la rue Sous-le-Foit joignant d’un chré M. Fran-
sms Buteau, et d'autre côte un passage public qui mène
au Cul-de-Sac, consistant en 30 pieds de front sur 100
pieds de protondeur, mesure française.
Le prix d'acqriisition ne sera pas exigible d’ici à plu-

sieurs années.
Pour plus amples informations s'adresser 4 W. WIL.

SON, écuyer. rue du Palais n° Jo,
Quêbee, 19 septembre 1856,

TERRAINS A VENDRE.
EUX EMPLACEMENTs À la Vacherie, Saint-
Roch. S’adresser au bureau de

JOHN U. AHERN.
Québec. 16 septembre 1836.

A VENDRE.
A DES TERMES AVANTAGEUX, l'Isle et

Seigneurie deISLE MADAME, au sud de
l'Isle d’Orléans. S’adresser au propriétaire soussivné.

Axp. R. HAMEL,
Québec, 27 septembre 1836. ud Avocat.

A VENDRE,
ca URE superbe TERREsituée à la Petite
IT Rivière St-Charles, contenant environ

150 arpents en superficie, avec malson et grauge en bon
ordre, de plus une terre à bois située en la parursse Saint-
Ambroise, d’un arpent de front sur 30 de profondeur, Lelout appartenant à madame veuve ETIENNE Dion.
i Un donnera des suretés propres 4 salisfaires les plus di f-
cilese

 

 

 

S'adresser à
LOUIS PANET,

Notaire,
Québec, 7 septembre 1876 2 Wes u

* AVIS,
Tous ceux qui ont des réclamations contre la

succession de feu M. WiLrLiam BRrenT sontpriés d'envoyer leurs comptes au plutôt, su soussigné, etceux qui doiventà la dite succession sont requis de payer.
LOUIS PANET,

Québec, 23 septembre 1836, 12d notaire,

MAISON DE LA TRINITE,
Québec, 25 octobre 1836.

ACQUES PLANTE, pilote,n° 179, a été aujourd’hui insterdit comme tel jusqu'au ler avril del'année 1838, et il a Été ordonué qu'ilsubirait un examen sur sa capaciécomme pilote avant de reprendre sesfonctions commetel, pour avoir jeté lane barque Mary Ford, sur le rocher d’Ha-righol, pres ues Piliers, dans le fleuve Saint-Lourent, oùil s’est totalementperdu,
Auesté, E. B. LINDSAY,

Greff. M. T. Q.

MAISON DE LA TRINITÉ,
Québec, 15 octobre 1836FRANÇOISMORANCY, pilote,- N° 29, à été aujourd’huiinter-dit commetel, pour l’espace d’une an-née, pour avoir jeté la barque Cecrops,. capitnine Finlayson, sur la pointe nordde I'lsie Verte, Je 14 septembre dernier

Attesié,

 

E. B. LINDSAY,
Greff£. M. T. Q.
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